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12 JOURS / 9 NUITS SUR LE BATEAU / 8 JOURS DE PECHE  . 
 
 
 

PROGRAMME DE PECHE  
 
Présentation des différentes techniques et des sites 
Préparation du matériel de pêche et des montages. 
 
 

GEOGRAPHIE  
 

L’archipel des Seychelles est constitué de 115  îles au large de l’Afrique 
orientale dans l’océan  indien, Victoria se trouve sur l’île principale de Mahé. 
 
 

DEROULEMENT  DU SEJOUR 
 
 Jour 1 . 
Départ de Genève pour Paris et Paris pour Mahé. 
 
 Jour2.  
Arrivée à Mahé , transfert vers la marina , installation dans le catamaran et 
départ dans l’après –midi pour Afrikan  banks (environ  22h de navigation). 
 
 Jour 3 et 4. 
Pêche à la mouche sur les flats.d’Afrikan Banks. et spinning sur la barrière. 
 
Jour 5, 6 ,7. 
Direction St joseph (environ 5h)  
Pêche à la mouche et spinnig . 
 
Jour 8 et 9. 
Direction Poivre et Pêche à la mouche et spinnig . 
 
Jour 10. 
Retour sur St Joseph ou Afrikans bank , dernière journée de pêche  . 
Retour sur Mahé (navigation de nuit). 
 
Jour 11. 
Arrivée à Mahé dans la Journée, hôtel et repas  à Victoria. 
 
Jour 12 . 
Départ de Mahé pour Paris.  
 
 

LA  PECHE ET LES POISSONS 
 
Vous pourrez pêcher à la mouche , traine et lancer sur les beaux spots des 
Amirantes  a la recherche de Bonefish , Mérous , Barracuda , Requin , Permit 
africano , Thon jaune , Job , Carangues  , Sailfish ,King fish et Wahoo. 
 
Matériel  conseillé : 
Canne a mouche de 8,6 ou 9 pieds  pour une soie de 8 et de 10. 
Canne à lancer de puissance 30 / 150 g  
Canne à jigging  300 gr  
De bons moulinets garni de tresse de 50 lbs et traité mer . 
Des mouches et des streamers , des poppers et des poissons nageur de 
différente taille (renseignement sur demande), du fil nylon et tresse de rechange 
des bas de lignes acier, des gants , des lunettes , casquettes flats, un bon coupe 
fil , une pince , un petit sac a dos , des chaussures de flats. 
 
 
 
 

 
 
   
                               

 
 

RENSEIGNEMENTS  PRATIQUES 
 

 
Passeport ayant plus de 6 mois avant la date d’échéance obligatoire 

Assurance assistance-rapatriement. 
Aucun vaccin obligatoire. 

Prévoir de l’argent liquide en $ ou € / carte bancaire (visa , master card) 
 

 
                        

TARIFS  SEJOUR  
                    Prix / personne en pension complète  

Sur demande 
Tous les séjours s’effectuent sur une base mini de 6 participants. 

 
 

LE PRIX COMPREND  
 

L'hébergement en Catamaran en cabine double et  en pension complète 
L’assistance du guide pour la durée du séjour 
Le transport Aéroport / marina  , aller / retour  

La  deux annexes pour la pêche de flats et aux leurres. 
 
 

LE  PRIX NE COMPREND PAS 
 

Les boissons alcoolisées pendant la durée du séjour. 
Les dépenses d’ordre personnel. 

Les assurances annulation, assistance, rapatriement. 
Possibilité de location de matériel de pêche. 

La chambre et le repas du jour 11. 
Le vol international aller/retour 

Les pourboires (cuisinier, skipper). 

  

 

                   CONTACTS  - RENSEIGNEMENTS 
 

Stéphane  POENCET 
Guide / Moniteur de pêche à la mouche 

746, route de Reignier 
74100  Etrembières /  France 
Tel : 00.33. (0)4.50.36.57.83 

Portable: 00.33. (0)6.08.25.39.57 
N° licence voyage : 07495002 

N° agreement  éducateur  sportif : 07407ED0081 
stephane.poencet@wanadoo.fr 

stefpoencet@hotmail.fr 
www.guidepechemouchepoencet.com 

 
 



 
VETEMENTS ET EQUIPEMENT  

 
 Shorts, pantalons de toiles légères, 3 chemises légères (manche  longue et  courte), casquettes,  lunettes ,  une paire de sandale,  maillot de bains (style cuissard de 
cycliste). 
 
  Pharmacie: crème solaire, écran totale (indi 50 les 3 premiers  jours après  de la 30  ) stick pour les lèvres,  biafine et oméoplasmine en cas de brûlures,    
immodium ,  un antibiotique a grand spectre des cachets pour les maux de tête,  produit anti- moustiques,  quelques  pansements et produit désinfectant. 
                               

…………………………………………………………………………………………………………… 
 

                          INSCRIPTION   LES  SEYCHELLES  .  
 
 
Merci de renvoyer votre bulletin afin d’effectuer votre réservation à Mr Poëncet Stéphane . 
 
Nom : …………..…………………………………………….. Prénom : …………………………………. 
 
Date de Naissance :  …………………………………………. 
 
Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………… 
 
 ……….…………………………………………………………………………………………………………… 
 
 ……………………………………………………………………………………………………………………. 
Pays : …………………………………………….. 
 
�  ……………………………………………… Fax :  …………………………………………………. 
 
E. Mail :  …………………………………………. 
  

 
Modalités d’inscriptions 
 
Pré inscription : 
Pour les réservations demandées plus de six mois avant la période de départ prévue, un acompte d’un montant de 10 % du montant estimé vous sera demandé. 
 Pour concrétiser votre inscription préalable au voyage de votre choix. Il est à noter, qu’en cas d’annulation de votre part, quel que soit le motif, cet acompte sera 
intégralement conservé. 
 Au titre de frais techniques et pour couvrir les engagements pris vis-à-vis de nos fournisseurs. 
 
Inscription : 
L'inscription sera définitive à la réception de l’exemplaires du contrat de vente personnel dûment complété et validé par vos soins. 
Votre dossier d’inscription sera accompagné de l’acompte complémentaire par chèque : à l'ordre de Stéphane Poëncet. Son montant dépend de votre date 
d'inscription. 
 
Calendrier des règlements  
Plus de 6 mois avant le départ, versement par le voyageur d’un premier acompte de 10% du montant total. 
Moins de six mois  avant le départ, versement d’un acompte  de 30 % du montant total. 
Règlement du solde :  45 jours avant le départ. 
Inscription à moins de 45 jours avant le départ, versement de la totalité du montant du voyage. 
 
Merci de respecter ce calendrier. 
 
Note : inscrivez sur les documents d’inscription les noms de famille figurant sur le passeport ou la pièce d'identité que vous utiliserez pendant le voyage. 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                   


